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Ainsi, plusieurs objectifs se dégagent afin de rendre ces espaces viables sur le long terme : 
Améliorer le bien-être des usagers des ZAE.
Prioriser la mutualisation pour optimiser le foncier, les coûts et gagner en efficacité collective.
Garantir les équilibres territoriaux et améliorer l’insertion urbaine des ZAE.
Œuvrer en faveur de la transition écologique. 
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QUEL EST L’AVENIR DES ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES (ZAE) DANS
UN CONTEXTE OÙ L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE TEND À RÉDUIRE
L'ARTIFICIALISATION DES SOLS ? 

I- INTRODUCTION
LES ZAE, C’EST QUOI?

Les Zones d’activités économiques se sont construites en périphérie des espaces résidentiels
denses, dans un objectif de séparation des fonctions dans la ville et d’éloignement des nuisances.
Ceci étant imposé par la démocratisation des infrastructures de transports et notamment de la
voiture. Elles constituent aujourd’hui un paysage obsolète. Il s’agit de zones très artificialisées avec
une faible qualité architecturale, imagées comme une boîte à chaussure, des infrastructures
surdimensionnées et des parkings à perte de vue. Le lieu n’est pas propice à une bonne qualité de
travail. 

LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE → LE ZAN

En 2021, la loi “Climat & Résilience” vient questionner l’avenir des ZAE dans leur capacité à s’inscrire
dans une gestion plus économe de l’espace avec l’intention du Zéro Artificialisation Nette (ZAN). Il
apparaît donc indispensable de faire évoluer ces modèles d’organisation de l’espace en repensant
les méthodes d'aménagement, en interrogeant les usages et en misant sur de nouvelles synergies
collectives. Les ZAE ne doivent plus être pensées et identifiées comme une concentration
d’entreprises dans un périmètre donné, mais davantage comme un îlot unique. 

ORIENTATIONS
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La ZAE étudiée, située au nord de la commune de Bruz est divisée en 4 sous secteurs : 
ZA de la Bihardais 
ZA de la Massue 
ZA de l’Eperon 
ZA du Champ Niguel

Un secteur à prioriser est délimité réunissant les espaces à plus fort potentiel de foncier mobilisable
de chacune de ces zones d’activités. 
Ainsi, les analyses foncières et économiques se feront sur l’ensemble de la ZAE. 
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II- DIAGNOSTIC
LOCALISATION
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La ZA de la Massue est concernée par ces priorisations. 

Le foncier productif est caractérisé par une logique d'implantation individuelle et d’un
fonctionnement à l’échelle de la parcelle. Ainsi 70% des espaces sont imperméables pour seulement
20% d’emprises bâties. L’objectif est donc, pour la métropole, d’optimiser et de densifier le foncier
productif en s'inscrivant dans une logique environnementale de bas carbone en lien avec les enjeux
actuels du changement climatique. 
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Cette Zone d’Activité Économique est recensée par Rennes Métropole comme un secteur “productif”.
D’après le Programme Local d’Aménagement Économique (PLAE) les orientations relatives au
foncier productif, pour les secteurs de renouvellement économique prioritaires, sont : 

Développer une offre foncière plus sobre, plus dense.
Réserver le foncier économique pour les activités productives. 
Prioriser la production de grands fonciers à destination notamment de la logistique et de
l’industrie. 
Répondre à la demande de foncier économique tout en gardant la maîtrise du sol.

m
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Par ailleurs, l’accessibilité de la zone est favorisée par l'implantation des infrastructures de
transports en commun et routières optimales dans la commune. La ZAE Massue / Éperon /
Bihardais / Champ Niguel / Bruz est bien desservie en termes de mobilités et est correctement
connectée aux centralités situées à proximité comme Bruz au sud. 
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Le site est situé au sud de la ville de Rennes et il y a des axes routiers structurants aux abords du
secteur, la D177 reliant Rennes et Redon et la N137 connectant Rennes et Nantes. L’avenue Lavoisier
traversant la ZAE permet de rejoindre ces deux axes de circulation, favorisant l’importation et
l’exportation des matériaux des entreprises. 
Pour renforcer cette connexion en plus des voitures et des camions sur les axes routiers principaux,
le secteur est relié à Rennes et à Bruz par des transports en communs du réseau de la métropole. En
effet, il y a 4 lignes de bus ( 59, 90, 91 et 229), favorisant les mobilités domicile-travail pour les
salariés. 

CARACTÉRISTIQUES FONCIÈRES

La zone industrielle de Bruz s’étend sur 101,9 hectares. Suivant le graphique ci-dessous, la plupart de
l’espace est imperméable, représenté notamment par les grands parkings des industries de
logistique. Les bâtiments des entreprises représentent seulement 13% de la surface au sol,
caractéristique des ZAE française où l’emprise au sol est faible, en général moins de 40% par
parcelle. Ici, la majorité des parcelles ont moins de 25% d’emprise au sol, cela justifie la nécessité de
revoir le modèle d’aménagement de cette zone afin d’optimiser les espaces. 
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CARACTÉRISTIQUES ÉCONOMIQUES 

La ZAE de Bruz est composée de 95 établissements répartis sur les quatre secteurs d’activités, on y
compte environ 2400 salariés sur toute la zone. Comme le démontre ce graphique, plus d’un quart
des emplois concernent le secteur du BTP. Les entreprises sont majoritairement des établissements
servant à la construction, comme à la fabrication du béton. 

La cohabitation entre la ZAE, le lycée Anita Conti et les zones résidentielles situées au sud s'avère
parfois complexe. Puisque une majeur partie de la ZAE est destinée à de la logistique. Ce qui peut
parfois amener des conflits d’usages sur les axes de circulations. Il y a aussi un conflit en termes de
nuisance sonore ou la ZAE est plutôt bruyante alors que la les autres secteurs sont plutôt calmes.  

Une ligne de chemin de fer, qui relie Nantes et Rennes, borde  la ZAE et l’arrêt Bruz est proche de
notre secteur. Concernant les mobilités douces une piste cyclable est en réalisation sur l’avenue
Lavoisier, ainsi qu’un espace pour les piétons, sur les autres axes des trottoirs surélevés sont
présents. 



L’aménagement de la ZAE Massue / Éperon / Bihardais / Champ Niguel / Bruz à l’horizon 2050
nécessite la mobilisation de plusieurs outils fonciers afin de permettre l’acquisition et/ou la
recomposition du foncier privé du secteur. En 2026, les entreprises implantées sont majoritairement
propriétaires de leurs parcelles, ce qui freine la mise en œuvre d’un projet cohérent et partagé à
l’échelle de la zone.

Les démarches privilégieront d’abord l’acquisition amiable des parcelles avec les propriétaires
concernés. Si ces négociations échouent, la maîtrise foncière pourra être assurée par le droit de
préemption urbain (DPU), la zone étant inscrite comme secteur préemptable dans le PLU et le SCoT.
En dernier recours, l’expropriation, dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique (DUP), pourra
être envisagée.

Cette procédure d’expropriation concernerait principalement la parcelle de l’usine Bonna Sabla, afin
de réduire ses fonctions d’entreposage et de préparer la reconversion du site, en cohérence avec
l’évolution prévue des filières du béton et la diminution de leur usage à l’horizon 2050.
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RÉGLEMENTATION 
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Le secteur étudié présente un tissu économique globalement homogène, majoritairement tourné
vers des activités productives, industrielles et logistiques. Les entreprises implantées relèvent de
secteurs nécessitant des surfaces fonctionnelles importantes, une bonne accessibilité routière et
des espaces dédiés au stockage.

Le BTP et la construction constituent la principale composante du site. On y retrouve des entreprises
de travaux publics (MARC SA, Geoxium Rennes), de fabrication de matériaux et d’éléments
structurels, ainsi que des entreprises artisanales spécialisées dans la maçonnerie, la rénovation ou
les solutions constructives (Entreprise Pavoine, Bati Solutions BZH …).

La logistique et le transport routier forment un second ensemble structurant, avec la présence
d’acteurs tels que DACHSER et CEVA Logistics, complétés par des entreprises de transport plus
locales comme CMC 35 Transport. Ces activités génèrent des flux importants de poids lourds et
participent au caractère très fonctionnel du site.

Ces deux secteurs dominants se traduisent spatialement notamment par de grandes emprises
foncières privées, largement artificialisées. Les parcelles intègrent de vastes espaces de manœuvre,
de stationnement ou de stockage, tandis que le bâti, majoritairement développé en rez-de-chaussée,
adopte une organisation horizontale peu dense. L’implantation des constructions apparaît ainsi peu
optimisée en termes d’économie d’espace, reflétant des logiques d’aménagement aujourd’hui en
décalage avec les enjeux actuels et futurs.

Les services techniques et automobiles (garage, tuning, station de lavage, plomberie-chauffage)
viennent compléter ce socle productif et répondent directement aux besoins des entreprises
présentes, dans un contexte fortement dépendant de la mobilité motorisée.

Enfin, quelques activités de services sont présentes à la marge : restauration rapide, commerce de
vêtements, grossiste en verrerie, borne de recharge pour véhicules électriques. Ces implantations
restent secondaires mais contribuent à la vie quotidienne du site et témoignent d’une adaptation
progressive à de nouveaux usages.

La zone d’activité étudiée est dynamique, avec de nombreuses entreprises installées depuis une
dizaine d’années. À ce jour, un bâtiment a été identifié comme vacant, montrant toutefois que la zone
n’est pas totalement à l’abri de mutations économiques dans le futur dépendant de choix
d’aménagement et politique.

À l’horizon 2050, de nombreuses transformations majeures affecteront les entreprises, qu’il s’agisse
du BTP, avec l’évolution des modes de construction et des matériaux, ou du transport routier, soumis
à des exigences écologiques accrues. Ces changements ne se limiteront pas aux entreprises elles-
mêmes : ils auront des répercussions directes sur la zone d’activité étudiée. Les entreprises
présentes devront s’adapter pour rester compétitives, et la configuration même de la zone pourrait
évoluer afin d’accompagner ces nouvelles pratiques et répondre aux besoins émergents.
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ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE
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Pour permettre le développement des entreprises existantes ou l’accueil de nouvelles structures, il
est pertinent de s’inspirer de modèles étrangers. Aux Pays-Bas, par exemple, les zones d’activité sont
densifiées grâce à la mutualisation des espaces de stockage et de stationnement, la mitoyenneté
d’entreprises lorsque les contraintes techniques le permettent, ainsi qu’à la verticalité des bâtiments.
Ce type d’approche offre une optimisation de l’espace tout en soutenant la croissance économique
et la durabilité, et constitue une piste intéressante pour l’évolution future de notre zone étudiée.
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Pour commencer, il est nécessaire de discuter des impacts environnementaux des ZAE en termes
généraux. En application de la directive européenne sur l’évaluation environnementale des projets
d’aménagements, tous les projets soumis à évaluation environnementale, comprenant notamment la
production d’une étude d’impact, en application de l’article R.122-2 du code de l’environnement, font
l’objet d’un avis d’une « autorité environnementale » désignée par la réglementation. Cet avis est mis
à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public lors d’une étude
sociologique précédant la mise en œuvre du projet. 

Lors de la mise en place ou de l’aménagement d’une zone d’activité économique, l’ensemble des
impacts ne peut pas être évalué car même si les demandes viennent d’entreprises précises, ce qui
est construit précisément n’est pas totalement connu lors de l’étude en amont. Pour autant, les
principaux enjeux étudiés sont :

La consommation du foncier agricole 
L’artificialisation des sols, la destruction de milieux naturels ainsi que la protection de la
ressource en eau 
La protection des espèces protégées et des habitats associés 
La conservation du paysage avec depuis 2005 l’intégration du maintien et de l’importance des
réseaux écologiques 
La sobriété énergétique , les émissions de gaz à effet de serre , la décarbonation de l’énergie et le
changement climatique 

Dans le cadre des projets de travaux et d’aménagements au sein des zones d’activités économiques,
l’analyse environnementale repose sur l’application de la séquence ERC (Éviter, Réduire, Compenser),
telle que définie par le Code de l’environnement. Cette séquence s’inscrit dans une logique
hiérarchique, dont la priorité absolue est l’évitement des impacts environnementaux. 

Il est à noter que des mesures de compensation économiques peuvent être mises en place depuis
l’application de la notion de services écosystémiques dans les projets d’aménagements. On attribue
une valeur dite instrumentale à la biodiversité en fonction des services qu’elle nous rend et ces
services sont évalués économiquement. Ceci fait débat dans l’application de valeurs économiques à
une biodiversité non tangible. 

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE
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Au regard de la loi Climat et Résilience (août 2021) et de la stratégie nationale fixant l’objectif de zéro
artificialisation nette (ZAN) d’ici 2050, les projets d’aménagement de zones d’activités économiques
doivent s’inscrire dans une trajectoire de sobriété foncière et de transition écologique, traduite à
toutes les échelles de planification territoriale (SRADDET, SCoT, PLUi). Un des objectifs
intermédiaires est de réduire de moitié la consommation des espaces naturels, agricoles et
forestiers entre 2021 et 2031. 

La littérature réglementaire et scientifique met en évidence les conséquences écologiques majeures
de l’artificialisation des sols. Notamment la perte de biodiversité, la réduction des fonctions
écologiques des sols et l’augmentation des risques environnementaux (inondation, pollution, feu,
etc..) , qui justifient la priorité donnée à la réutilisation et à la densification des espaces déjà
artificialisés plutôt qu’à l’ouverture de nouveaux terrains. En effet, plus précisément, la couverture du
sol par des surfaces imperméables modifie fortement les propriétés physico-chimiques des sols et
affecte leurs fonctionnements écologiques et services écosystémiques (comme la régulation des
cycles du carbone et des nutriments).

En France, les ZAE constituent une part importante de l’artificialisation totale des surfaces : en 2023,
environ 23 % de l’artificialisation observée était liée aux activités économiques, après l’habitat (63
%).   Ces zones, en tant que foncier stratégique, deviennent un levier potentiel pour atteindre les
objectifs de sobriété foncière, notamment si elles sont réaménagées ou densifiées plutôt que de
consommer de nouvelles terres.   L’intégration des objectifs ZAN dans le SCoT et le PLUi de la
commune de Bruz est ainsi un prérequis pour garantir la compatibilité du projet avec les enjeux de
transition écologique. Notamment dans la réduction de l’impact environnemental des activités
humaines, la préservation de la biodiversité et la réduction du changement climatique. 
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Le plan local d’urbanisme de Bruz s’intègre dans le PLUi de Rennes métropole. Celui-ci porte sur des
objectifs de villes compactes pour favoriser la proximité, la mixité et la sobriété. Il est important de
notifier la notion prédominante d’inscrire la métropole dans une dynamique de transition. 

Ainsi les zones d’activités économiques doivent appliquer des formes d’aménagements économes,
utilisant des énergies renouvelables, novatrices en prenant en compte divers points importants tels
que : 

La géographie, le patrimoine bâti et naturel des sites. 
Le changement climatique ainsi que le changement d’utilisation des énergies 
La gestion optimale du cycle de l’eau et des déchets 
La proposition des capacités d’évolution et d’adaptation des usages des bâtiments 
La favorisation des nouveaux modes de travail et des usages de “loisirs verts” dans les espaces
naturels.
La structuration des communes par une armature écologique en garantissant l’accès aux
espaces agro-naturels préservés et en favorisant les continuités écologiques entre la campagne
et le cœur de la ville. 
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Enfin, le PLUi s’inscrit aussi dans une démarche de
prise en compte de la santé des habitants dans la
gestion des risques et la limitation des nuisances
sonores, atmosphériques et aux risques naturels,
technologiques et industriels.  

Concernant la commune de Bruz, les dernières
évolutions en termes d’occupation du sol (figure ci-
contre) montraient globalement une stagnation des
zones naturelles (humides, forêts, milieux semi-
naturels, surfaces en eau), ajouté à cela une
diminution des territoires agricoles aboutissant à un
plateau et une augmentation des zones artificialisées.
Ceci étant en désaccord avec les objectifs du Plui de
Rennes métropoles. 

Ensuite, concernant le coefficient de végétation, il est
d’une moyenne de 10%, ce qui est relativement faible
par rapport aux objectifs de 3-30-300 de la biodiversité
sur Rennes (Master ERPUR, 2025).
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Ceci montre la nécessité que la zone d’activité économique de Bruz Cs’inscrive dans cette
dynamique de densification, mutualisation et végétalisation, tout en accroissant l’économie de ce
projet.

© Commune de Bruz



FORCES FAIBLESSES

Emprise foncière présentant un potentiel
de développement.
Végétalisation présente à développer.
Tissu économique dynamique.

Zone actuellement peu dense.
Risque de vacance économique.
Monotonie et espaces peu propices au
bien-être. 

OPPORTUNITÉS MENACES

Zone bien desservie par les infrastructures
de transport (axe routier, voie ferrée à
proximité, etc.).
Proximité du centre-ville de Bruz.

Enjeu de cohabitation entre la zone
d’activité et les espaces environnants
(établissements scolaires, zones
périphériques, etc.).
Peu de transition entre la zone d’activité et
les alentours (ex : zones résidentielles).
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III- SWOT
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COMMENT LA ZAE DE BRUZ PEUT-ELLE CONCILIER
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL ET
INNOVATIONS ÉCOLOGIQUES À L’HORIZON 2050 ?



La santé et le bien-être des employés prennent de plus en plus d’importance dans un contexte où
l’environnement intérieur au travail peut être un facteur déterminant de leur productivité (Samer,
2013). De nombreuses études démontrent que l’aménagement des espaces de travail influence
directement le bien-être des employés et les performances organisationnelles. Un environnement
bien pensé favorise la communication, la collaboration, la créativité, l’engagement, la satisfaction, la
performance et la fidélisation (USGSA, 2006).

Cette dimension prend une importance croissante à mesure que les entreprises et zones d’activité
cherchent à se différencier. Selon l’UFIPA, dans la première vague de son baromètre annuel réalisé
avec OpinionWay à l’occasion de la Journée mondiale du bien-être, 88 % des salariés déclarent que
leur environnement de travail a un impact sur leur santé physique et mentale.

À l'horizon 2050, il sera essentiel de concevoir des zones d’activité attractives, tant à l’intérieur qu’à
l’extérieur, en offrant des espaces de travail agréables, ergonomiques et stimulants, mais aussi des
espaces extérieurs qualitatifs. 

Cette approche globale permettra non seulement de renforcer le bien-être et la productivité des
salariés, mais aussi de positionner la zone comme un territoire attractif pour les entreprises et les
talents, favorisant ainsi une dynamique économique durable et différenciante.
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FAVORISER L’ÉCONOMIE PAR LE BIEN ÊTRE AU TRAVAIL

IMAGINER LA ZONE D’ACTIVITÉ À TRAVERS UNE VISION ÉCOLOGIQUE 

La zone d’activité est pensée selon une vision écologique visant à améliorer le bien-être au travail par
une forte intégration de la nature. De nombreuses études montrent que la connexion aux espaces
verts favorise l’épanouissement, la santé mentale positive et la qualité de vie des employés (Allen et
al., 2015 ; Avey et al., 2010 ; Capaldi et al., 2015 ; Gilchrist et al., 2015 ; Largo-Wight et al., 2011). Cette
approche s’inscrit dans la logique des bâtiments écologiques, conçus pour réduire les impacts
environnementaux, favoriser la durabilité et améliorer le confort des usagers (WCED, 1987).

Au sud de la zone, l’ancien site industriel de Bonna Sabla sera reconverti en friche industrielle
réaménagée au sein d’un parc écologique. Les bâtiments existants accueilleront des espaces dédiés
au bien-être des travailleurs et des riverains (restauration, coworking, bureaux partagés), dans un
environnement sain et végétalisé. Cette reconversion anticipe la disparition progressive de l’activité
liée au béton et s’inspire du modèle de l’Internationale Bauausstellung Emscher Park, en
transformant un site industriel en parc intégré à la ZAE. Le parc, en continuité avec le complexe
sportif et le lycée de Bruz, sera accessible à tous et relié aux espaces environnants par des
cheminements cyclables et piétons.
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IV- PROJET
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Les espaces végétalisés existants seront maintenus en friche urbaine afin de renforcer les réseaux
écologiques. En écologie du paysage, les corridors écologiques jouent un rôle clé dans la
connectivité des habitats fragmentés, facilitant les déplacements des espèces et réduisant leur
isolement (Forman et al., 1995 ; Bennett, 1999). Les bandes enherbées participent à cette dynamique
en favorisant la circulation des pollinisateurs et en augmentant la richesse spécifique en milieu
urbain (Haddad, 1999 ; Clergeau et al., 2001). La connectivité écologique améliore également la
résilience des populations face aux perturbations climatiques (Taylor et al., 1993) et contribue à des
services écosystémiques majeurs tels que la régulation thermique, la captation du carbone et la
gestion des eaux pluviales (Livesley et al., 2016).

À l’intérieur des bâtiments réhabilités, des espaces de travail communs intégrant directement la
biodiversité seront aménagés, avec des plantes vivantes, des micro-écosystèmes intérieurs et des
potagers partagés. Une salle de restauration mutualisée à l’échelle de la zone permettra de limiter la
multiplication des équipements, la consommation d’eau et la production de déchets, tout en
favorisant les échanges sociaux entre entreprises.

Les bénéfices de ces aménagements sont confirmés par plusieurs travaux scientifiques. Une étude
menée auprès de 7 600 employés montre que la présence de végétation influence l’attractivité des
entreprises et le bien-être au travail (Browning et al., 2015). Par ailleurs, le renforcement de la
cohésion sociale et du capital social au travail est associé à une meilleure santé mentale, une plus
grande satisfaction professionnelle et une réduction du burnout (Firouzbakht et al., 2018 ; Fujikawa
et al., 2024). Ainsi, l’intégration de la biodiversité constitue un levier structurant pour améliorer
durablement la qualité de vie, l’attractivité et la résilience sociale de la zone d’activité.

DES INNOVATIONS ÉCOLOGIQUES  
Le projet s’inscrit dans une démarche environnementale globale visant à renforcer la durabilité de la
zone d’activité. Un bassin de rétention et de recyclage des eaux pluviales sera aménagé afin de
constituer un système d’assainissement durable, permettant de limiter le ruissellement, de prévenir
les risques d’inondation et de favoriser la réutilisation de l’eau pour des usages non potables. 

Les solutions fondées sur la nature, telles que les bassins paysagers, sont reconnues pour leur
efficacité dans la gestion intégrée des eaux pluviales et dans l’amélioration de la résilience urbaine
face aux événements climatiques extrêmes (European Environment Agency, 2017). Elles contribuent
également à la recharge des nappes phréatiques et à l’amélioration de la qualité de l’eau par des
processus naturels de filtration (Fletcher et al., 2015).

Dans une logique de réduction des déchets et de transition vers une économie circulaire, l’utilisation
du plastique à usage unique sera supprimée au profit de contenants en verre consignés pour la
consommation à l’extérieur, un système reconnu pour son efficacité en matière de réemploi et de
diminution des déchets (Ellen MacArthur Foundation, 2013). 
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Cette démarche est complétée par la mise en place d’une zone unique de stockage et de recyclage
des déchets, permettant de centraliser les flux, d’optimiser le tri et d’améliorer la valorisation des
ressources, en cohérence avec les stratégies de mutualisation des infrastructures (Kirchherr et al.,
2017).

Enfin, les énergies renouvelables seront intégrées à l’échelle de la zone grâce à l’installation de
panneaux photovoltaïques sur les toitures des bâtiments. Cette production locale d’électricité
renouvelable contribue à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et au renforcement de la
résilience énergétique du territoire, le photovoltaïque étant identifié comme un levier majeur de la
transition énergétique en milieu urbain (IPCC, 2022).

Dans une logique d’optimisation foncière, de densification et de performance collective, le projet
prévoit la mutualisation de certaines fonctions à l’échelle de la zone d’activité. 
La mise en place d’un parking silo mutualisé permettra de réduire l’emprise du stationnement en
surface. Les espaces ainsi libérés seront mobilisés pour densifier la zone, créer de nouvelles
emprises foncières destinées à l’accueil de nouvelles entreprises. De plus, la mutualisation de
certaines fonctions logistiques, très présente au sein de notre site. Le stockage ou des équipements
partagés à plusieurs entreprises contribuera à une gestion plus efficace des espaces et des
ressources. 

MUTUALISER ET DENSIFIER
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Les mobilités constituent un axe structurant du projet. Compte tenu de l’importance des flux routiers
existants, leur optimisation apparaît nécessaire afin d’accompagner le développement économique
du site à l’horizon 2050. Parallèlement, le projet accorde une place essentielle aux mobilités douces,
qui font l’objet d’une hiérarchisation spécifique.

L’avenue Lavoisier, axe routier majeur du périmètre d’étude assurant la connexion avec la route
départementale 44, fera l’objet d’une requalification visant à renforcer la sécurité et à fluidifier le
trafic.

En complément, un réseau dédié aux mobilités douces sera développé en aérien afin de garantir des
déplacements sécurisés et continus reliant le bourg, les entreprises, le lycée, campus universitaire
Ker Lann etc... À titre de référence, le projet s’inspire notamment du concept de la High Line à New
York, adapté au contexte et aux usages du site.

En parallèle, la stratégie de densification s’inscrit également dans une logique de développement
vertical des espaces logistiques, notamment par l’installation de plateformes amovibles sur
plusieurs étages. Cette organisation permet d’optimiser l’utilisation de la hauteur des bâtiments,
d’augmenter les surfaces fonctionnelles et d’adapter les espaces aux besoins évolutifs des
entreprises, sans consommation foncière supplémentaire.
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URBANISME TRANSITOIRE 
Lors de la phase opérationnelle de notre projet, aucun secteur n’est laissé sans usages. Dans une
logique d’urbanisme transitoire et d’une zone restant dynamique et attractive. Les parcelles en
réhabilitation et en remodelage seront propices à diverses activités. Après un appel d’offres, nous
avons sélectionné des fonctions qui restent en accord avec l’aspect visuel du site, orienté
industrielle, tout en apportant quand même un décalage pouvant surprendre, comme par exemple
une association d’escalade ou encore un bar associatif.
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RÉFÉRENCES UTILISÉES

Le Lieu Unique, Nantes

Le Lieu Unique, situé à Nantes (France, Loire-Atlantique) est devenu un espace culturel accueillant
des événements tels que des concerts, des expositions. Il s’agit aussi d’un lieu de restauration
comprenant un restaurant ainsi qu’un café, servant également d’espace de coworking.
Construite dans une ancienne usine de biscuit, cette adresse a permis de redynamiser le quartier et
ainsi d’en faire un espace central proche de la gare routière. 
Le projet a permis de conserver les bâtiments industriels et de les mettre en valeur en les intégrant
au paysage urbain nantais, favorisant l’attractivité et l’identité culturelle de la ville. 

© Le Voyage à Nantes © Le Voyage à Nantes 

© Le Télégramme © Le Lieu Unique 
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Landschaftspark Duisburg-Nord, Allemagne

Landschaftspark Duisburg-Nord, situé à Duisburg dans la région de la Ruhr (Allemagne), est un parc
paysager aménagé sur le site d’une ancienne aciérie. 
La reconversion a conservé les imposantes structures industrielles, intégrées comme éléments
centraux du projet paysager. Le site propose aujourd’hui des activités de loisirs variées telles que la
promenade, l’escalade, la plongée ou encore l’organisation d’événements culturels. 
En associant nature, patrimoine industriel et usages récréatifs, le parc permet la réappropriation
d’une friche industrielle par les habitants. Il constitue ainsi un exemple emblématique de
transformation d’un site productif en espace public structurant.

© Groupe 13 © Landschaftspark

© Landschaftspark © Landschaftspark
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Gas Works Park, Etats-Unis

Gas Works Park, situé à Seattle (États-Unis, État de Washington), est un parc urbain aménagé sur le
site d’une ancienne usine de gaz. 
La reconversion du site a permis de transformer cette friche industrielle en un espace public dédié
aux loisirs et à la promenade, tout en conservant plusieurs structures industrielles emblématiques
intégrées au paysage. 
Le parc propose aujourd’hui de vastes pelouses, des espaces de détente et des points de vue. Ce
projet illustre la réutilisation du patrimoine industriel comme support d’activités récréatives. Il a
contribué à revaloriser un site dégradé et à renforcer l’attractivité du quartier environnant.

© Istock

© Sah Archi Pedia © Sah Archi Pedia 
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MARINE - 40 ANS

ALBA - 28 ANS

“J’ai monté il y a 5 ans une start-up en communication digitale, je travaille seule et je n’ai
pas de locaux, mais je déteste travailler chez moi, car j’aime séparer ma vie personnelle et
professionnelle. Avant, je faisais tous les jours la route en voiture jusqu’à Rennes dans un
espace de coworking. Depuis Bruz’in et le développement d’un espace partagé, je prends
le vélo tous les jours pour aller travailler grâce aux passerelles écologiques du projet !” 

“Je suis maman de 2 garçons qui jouent au stade de Rugby Olympic Club Bruzois.
Leurs entraînements sont le mardi et le jeudi à 18h, ils font également des matchs à
16h le samedi. J’ai aussi une fille qui joue au tennis-club de Bruz à 15h les mêmes
jours. Je n’ai alors pas le temps de rentrer à la maison et attendre mes enfants sous
le temps breton durant tout l’hiver dans la nuit ce n’est pas le top. Maintenant, avec
le projet Bruz’in, je peux me poser après le travail dans un espace commun. Le
samedi, il m’est maintenant possible de partager des moments conviviaux et
heureux avec mes amies en attendant mes enfants.“

BASTIEN - 55 ANS“Je suis chef d’entreprise chez CEVA Logistics. L’évolution de la zone d’activité ces
dernières années m’a permis de réduire significativement mes coûts de production
grâce à la mutualisation des espaces de stockage. J’ai également pu agrandir mon
activité sans acquérir de nouveaux fonciers, en verticalisant les bâtiments
existants. La circulation des poids lourds est aujourd’hui plus fluide et, surtout, mes
collaborateurs expriment des retours très positifs sur leur cadre de travail, plus
agréable, sécurisé et propice aux déplacements en extérieur”.

IZACK - 16 ANS 

“Je suis en première générale au lycée Anita Conti à Bruz. Je viens au lycée à vélo
et avant le projet de Bruz’in, je trouvais ça dangereux de me déplacer avec les
camions qui tournent à l’endroit même où l’on rentre dans le lycée. Maintenant je
suis seraine avec la passerrelle qui passe au dessus des passages des camions
et qui me permet d’arriver plus rapidement chez moi à Saint-Jacques-de-la-Lande.”

0 25 50

CONCLUSION NARATIVE
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